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Droits à l'égalité

M. Gray (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine): Que l'on
soit homosexuel, libéral ou conservateur n'est pas une condi-
tion d'emploi.

M. Cassidy: Exactement.

M. Gray (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine): Il s'agit de
savoir si l'on peut accomplir le travail qu'on attend de vous.

Mme Copps: C'est exact.

M. Cassidy: C'est ce que dit la motion.

M. Gray (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine): Toutefois,
l'idée de prévoir dans la loi que les homosexuels ont droit à 5 p.
100 des emplois ne vaut pas un clou. Les Canadiens ne deman-
dent pas à leur gouvernement de protéger une société homo-
sexuelle qui n'a aucun avenir. Nous allons tolérer les homo-
sexuels dans les chambres à coucher, mais ne leur faisons
jamais de place dans nos forces armées ni à la GRC. Nous
allons collaborer avec eux pour qu'ils se tiennent tranquilles.

[Français]
M. Marc Ferland (Portneuf): Madame la Présidente, en fait

si je prends la parole ce soir sur cet amendement, et comme
mon collègue de Burnaby (M. Robinson) connaît le Règlement
de la Chambre, il sait que je vais m'assurer de brûler cette
motion. En fait, ce que le député de Burnaby demande c'est

que la Loi canadienne sur les droits de la personne soit modi-
fiée de façon à interdire la discrimination fondée sur l'orienta-
tion sexuelle. Cependant, la Loi canadienne sur les droits de la

personne fait présentement l'objet d'une révision complète dont
les résultats devraient être connus bientôt. Nous sommes tous

disposés à admettre, j'en suis certain, que cette loi offre une

protection complète en matière de droits de la personne dans
les domaines qui relèvent du gouvernement fédéral. Cette
question fait partie des sujets qui sont examinés dans le cadre
de la révision. Nous devrions, à mon avis, attendre les résultats
de cette révision avant de songer à prendre les mesures que
cette motion nous obligerait à prendre.

Le gouvernement actuel s'est toujours intéressé aux droits de

la personne, et j'aimerais, avant de faire d'autres remarques au

sujet de cette motion, parler du rôle honorable que le parti
progressiste conservateur joue depuis longtemps dans ce
domaine et qu'il convient de mentionner dans le contexte
actuel. Il y a environ 25 ans, alors que l'honorable John G.
Diefenbaker était premier ministre, la Déclaration canadienne
des droits marquait une étape importante pour l'histoire des
droits de la personne au Canada puisque c'était la première
fois que le gouvernement fédéral tentait de codifier et de

garantir les droits fondamentaux de tous les Canadiens. Depuis
ce temps, le parti progressiste conservateur a appuyé l'adoption
de la Loi canadienne sur les droits de la personne et de la
Charte canadienne sur les droits et libertés qui sont toutes
deux conformes à cette tradition voulant que le respect des
droits fondamentaux de la personne soit assuré au Canada.

Cependant, aucun de ces documents si importants dans l'his-
toire du Canada n'a été rédigé ou adopté du jour au lende-
main. Ils ont tous dû faire l'objet d'un examen approfondi
avant d'être adoptés de façon à offrir le moyen le plus efficace
et le plus approprié pour atteindre chacun des buts importants
visés pour les Canadiens. Les mêmes remarques s'appliquent à
la question qui nous occupe.


